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ARRETE n° DS-2016/100  
 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 
17 août 2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Offre de Soins et Médico-Social ci-après dénommés CRB DOSMS 
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1 
 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Marc BOURQUIN, Directeur de l’Autonomie, 
Directeur de l’Offre de soins par intérim , à  effet  de  signer, dans le cadre exclusif des 
autorisations d’engagement allouées aux CRB DOSMS, les  actes  valant  engagement  
juridique : 

• inférieur ou égal à  150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal,  

• et sans limitation de montant  pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

 
 
Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Marc BOURQUIN, Directeur de l’Autonomie, 
Directeur de l’Offre de soins par intérim , à  effet  de  signer, dans le cadre exclusif des 
crédits de paiement alloués aux CRB DOSMS, la certification des services faits valant 
ordre de payer donné au comptable. 
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Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 

. 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 22.11.2016 

 

 

 

 

 

 

Le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France 

 

 

Christophe DEVYS 
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ARRETE n° DS-2016/102  
 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 
17 août 2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Offre de Soins et Médico-Social ci-après dénommés CRB DOSMS 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 
 
En cas d’empêchement de Madame Christine SCHIBLER, Directrice du Pôle Etabl issement 
de santé, délégation de signature est donnée à, Monsieur Ghislain PROMONET, Adjoint à la 
Directrice du Pôle Etablissements de santé , à effet de signer, dans le cadre exclusif des 
autorisations d’engagement allouées aux CRB DOSMS les  actes  valant  engagement  
juridique : 

• inférieur ou égal à  150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal,  

• et sans limitation de montant  pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

 
 
Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Ghislain PROMONET, Adjoint à la Directric e 
du Pôle Etablissements de santé , à effet de signer, dans le cadre exclusif des crédits de 
paiement alloués aux CRB DOSMS, la certification des services faits valant ordre de payer 
donné au comptable. 
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Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 

. 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 22.11.2016 

 

 

 

 

 

 

Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 

 

 

Christophe DEVYS 
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ARRETE n° DS-2016/103  
 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 
17 août 2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Offre de Soins et Médico-Social ci-après dénommés CRB DOSMS 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 
 
En cas d’empêchement de Monsieur Marc BOURQUIN, Directeur de l’Autonomie, D irecteur 
de l’Offre de soins par intérim, délégation de signature est donnée à Madame Claire-Lise 
BELLANGER, Responsable du Département Pilotage fina ncier des établissements de 
santé , à effet de signer, dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement allouées aux 
CRB DOSMS les  actes  valant  engagement  juridique : 

• inférieur ou égal à  150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal,  

• et sans limitation de montant  pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

 
 
Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Madame Claire-Lise BELLANGER, Responsable du 
Département Pilotage financier des établissements d e santé , à effet de signer, dans le 
cadre exclusif des crédits de paiement alloués aux CRB DOSMS, la certification des 
services faits valant ordre de payer donné au comptable. 
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Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 

. 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 22.11.2016 

 

 

 

 

 

 

Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 

 

 

Christophe DEVYS 
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ARRETE n° DS-2016/104  
 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 
17 août 2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Offre de Soins et Médico-Social ci-après dénommés CRB DOSMS 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 
 
En cas d’empêchement de Madame Claire-Lise BELLANGER, Responsable du 
Département Pilotage financier des établissements d e santé, délégation de signature est 
donnée à, Madame Elise PASQUAL, Adjointe à la Responsable du Département Pilotage 
financier des établissements de santé  à effet de signer, dans le cadre exclusif des 
autorisations d’engagement allouées aux CRB DOSMS les  actes  valant  engagement  
juridique : 

• inférieur ou égal à  150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal,  

• et sans limitation de montant  pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

 
 
Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Madame Elise PASQUAL, Adjointe à la Responsable 
du Département Pilotage financier des établissement s de santé , à effet de signer, dans le 
cadre exclusif des crédits de paiement alloués aux CRB DOSMS, la certification des 
services faits valant ordre de payer donné au comptable. 
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Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 

. 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 22.11.2016 

 

 

 

 

 

 

Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 

 

 

Christophe DEVYS 
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ARRETE n° DS-2016/105  
 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 
17 août 2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Offre de Soins et Médico-Social ci-après dénommés CRB DOSMS 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 
 
En cas d’empêchement de Monsieur Marc BOURQUIN, Directeur de l’Autonomie, D irecteur 
de l’Offre de soins par intérim, délégation de signature est donnée à 
Monsieur Pierre OUANHNON, Directeur du Pôle Ambulat oire et services aux 
professionnels de santé , à effet de signer, dans le cadre exclusif des autorisations 
d’engagement allouées aux CRB DOSMS les  actes  valant  engagement  juridique : 

• inférieur ou égal à  150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal,  

• et sans limitation de montant  pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

 
 
Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Pierre OUANHNON, Directeur du Pôle 
Ambulatoire et services aux professionnels de santé  à effet de signer, dans le cadre 
exclusif des crédits de paiement alloués aux CRB DOSMS, la certification des services faits 
valant ordre de payer donné au comptable. 
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Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 

. 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 22.11.2016 

 

 

 

 

 

 

Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 

 

 

Christophe DEVYS 
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ARRETE n° DS-2016/106  
 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 
17 août 2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Offre de Soins et Médico-Social ci-après dénommés CRB DOSMS 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 
 
En cas d’empêchement de Monsieur Pierre OUANHNON, Directeur du Pôle Ambula toire et 
services aux professionnels de santé, délégation de signature est donnée à 
Monsieur Aquilino FRANCISCO, Adjoint du Directeur d u Pôle Ambulatoire et services aux 
professionnels de santé , à effet de signer, dans le cadre exclusif des autorisations 
d’engagement allouées aux CRB DOSMS les  actes  valant  engagement  juridique : 

• inférieur ou égal à  150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal,  

• et sans limitation de montant  pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

 
 
Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Aquilino FRANCISCO, Adjoint du Directeur 
du Pôle Ambulatoire et services aux professionnels de santé  à effet de signer, dans le 
cadre exclusif des crédits de paiement alloués aux CRB DOSMS, la certification des 
services faits valant ordre de payer donné au comptable. 
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Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 

. 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 22.11.2016 

 

 

 

 

 

 

Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 

 

 

Christophe DEVYS 
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ARRETE n° DS-2016/107  
 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 17 août 
2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Offre de Soins et Médico-Social ci-après dénommés CRB DOSMS 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 
 
En cas d’empêchement de Monsieur Marc BOURQUIN, Directeur de l’Autonomie, D irecteur 
de l’Offre de soins par intérim, délégation de signature est donnée à 
Monsieur Sébastien FIRROLONI, Directeur du Pôle Res sources humaines en santé , à effet 
de signer, dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement allouées aux CRB 
DOSMS les  actes  valant  engagement  juridique : 

• inférieur ou égal à  150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal,  

• et sans limitation de montant  pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

 
 
Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Sébastien FIRROLONI, Directeur du Pôle 
Ressources humaines en santé , à effet de signer, dans le cadre exclusif des crédits de 
paiement alloués aux CRB DOSMS, la certification des services faits valant ordre de payer 
donné au comptable. 
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Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 

. 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 22.11.2016 

 

 

 

 

 

 

Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 

 

 

Christophe DEVYS 

 

Agence régionale de santé - IDF-2016-11-22-012 - ARRETE n° DS-2016/107
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »
du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France - M Bourquin/S Firroloni - 

30



Agence régionale de santé

IDF-2016-11-22-013

ARRETE n° DS-2016/108

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE «

ORDONNATEUR »

du Directeur général de l’Agence régionale de santé

Ile-de-France - M Bourquin/D Marty -

Agence régionale de santé - IDF-2016-11-22-013 - ARRETE n° DS-2016/108
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »
du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France - M Bourquin/D Marty -

31



 
 
 
 
 

ARRETE n° DS-2016/108  
 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 
17 août 2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Offre de Soins et Médico-Social ci-après dénommés CRB DOSMS 
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1 
 
En cas d’empêchement de Monsieur Marc BOURQUIN, Directeur de l’Autonomie , 
délégation de signature est donnée à Monsieur Didier MARTY, Directeur adjoint de 
l’Autonomie, à effet de signer, dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement 
allouées aux CRB DOSMS les  actes  valant  engagement  juridique : 

• inférieur ou égal à  150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal,  

• et sans limitation de montant  pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

 
 
Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Didier MARTY, Directeur adjoint de 
l’Autonomie,   à effet de signer, dans le cadre exclusif des crédits de paiement alloués aux 
CRB DOSMS, la certification des services faits valant ordre de payer donné au comptable. 
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Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 

. 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 22.11.2016 

 

 

 

 

 

 

Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 

 

 

Christophe DEVYS 
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ARRETE n° DS-2016/109  
 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 
17 août 2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Offre de Soins et Médico-Social ci-après dénommés CRB DOSMS 
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1 
 
En cas d’empêchement de Monsieur Didier MARTY, Directeur adjoint de l’Auton omie,  
délégation de signature est donnée à Madame Sandrine COURTOIS, Responsable du 
département « Offre aux personnes âgées », à effet de signer, dans le cadre exclusif des 
autorisations d’engagement allouées aux CRB DOSMS les  actes  valant  engagement  
juridique : 

• inférieur ou égal à  150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal,  

• et sans limitation de montant  pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

 
 
Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Madame Sandrine COURTOIS, Responsable du 
département « Offre aux personnes âgées »,  à effet de signer, dans le cadre exclusif 
des crédits de paiement alloués aux CRB DOSMS, la certification des services faits valant 
ordre de payer donné au comptable. 
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Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 

. 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 22.11.2016 

 

 

 

 

 

 

Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 

 

 

Christophe DEVYS 
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ARRETE n° DS-2016/110  
 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 
17 août 2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Offre de Soins et Médico-Social ci-après dénommés CRB DOSMS 
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1 
 
En cas d’empêchement de Monsieur Didier MARTY, Directeur adjoint de l’Auton omie,  
délégation de signature est donnée à Madame Anne GARREC, Responsable du 
département de « Offre aux personnes handicapées » à effet de signer, dans le cadre 
exclusif des autorisations d’engagement allouées aux CRB DOSMS les  actes  valant  
engagement  juridique : 

• inférieur ou égal à  150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal,  

• et sans limitation de montant  pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

 
 
Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Madame Anne GARREC, Responsable du 
département de « Offre aux personnes handicapées »,  à effet de signer, dans le cadre 
exclusif des crédits de paiement alloués aux CRB DOSMS, la certification des services faits 
valant ordre de payer donné au comptable. 
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Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 

. 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 22.11.2016 

 

 

 

 

 

 

Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 

 

 

Christophe DEVYS 
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r
Liberté Égalisé Frasernité

RÉPUBLIqUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE DE FRANCE

Direction régionale et interdépartementale
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

donnant subdéLégation de signature de Madame Aune BOSSY
directrice régionale et ffiterdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt d’Ile-de-France en matière administrative

La directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24 juin 201e relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’Ile-de-France,

Vu l’arrêté ministériel du 4 juillet 2016 nommant Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des
ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt pour la région d’Ile-de-France à compter du V août 2016,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n°2016-08-23-008 du 23 août 2016 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France, en matière
administrative.

ARRÊTÉ:

Article itt Dans le cadre de la délégation de signature instituée par l’affété préfectoral du 23 août
2016 susvisé, et en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne BOSSY, ingénieure
générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, subdélégation de signature est donnée à

Monsieur Bertrand MANTEROLA, ingénieur en chef, des ponts, des eaux et des forêts, directeur
régional et interdépartemental adjoint,

Monsieur Thierry CHILLAUD, inspecteur général de la santé publique vétérinaire, directeur
régional et interdépartemental adjoint,

à l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions, toutes décisions, à l’exception des arrêtés
réglementaires généraux et des actes figurant à l’article 3 de l’arrêté préfectoral nc2Ol 6-08-23-008
du 23 août 2016.
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Article 2 Subdélégation de signature est donnée aux agents suivants de la direction régionale et
interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’fle-de-France, dans les
matiêres et pour les actes relevant de leur domaine dactivité

• Monsieur Sébastien FAUGERE, attaché d’administration principal, pour ce qui concerne
le secrétariat général. En cas d’empêchement ou d’absence, la subdélégation est donnée à
Monsieur Eric DIEUPART-RUEL, attaché d’administration, secrétaire général adjoint,

• Monsieur Yves GUY. ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, chef de service.
pour ce qui concerne le service régional de l’économie agricole. En cas d’empêchement ou
d’absence, la subdélégation est donnée à Monsieur Antoine MENET, ingénieur de
l’agriculture et de l’environnement, adjoint au chef de service.

• Monsieur Pierre-Emmanuel SAVATTE, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de
l’environnement, chef de service, pour ce qui concerne le service régional de la forêt, du
bois, de la biomasse et des territoires. En cas d’empêchement ou d’absence, la
subdélégation est donnée à Madame Elvira MELIN, ingénieur des travaux publics de
l’Etat, adjointe au chef de service,

• Monsieur Gérôme PIGNARD, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, chef du
service régional de l’information statistique et économique. En cas d’empêchement ou
d’absence, la subdélégation est donnée à Madame Christine CHEVEAU, ingénieur de
l’agriculture et de l’environnement, adjointe au chef de service.

• Madame Naïda DRIF, directrice d’établissement de 1© classe, chef du service régional de
la formation et du développement, en ce qui concerne le contrôle de légalité des actes des
établissements d’enseignement agricole. En cas d’empêchement ou d’absence, la
subdélégation est donnée à Madame Dominique DANSE, ingénieur en chef des ponts, des
eaux et des forêts, adjointe à la chef de service.

• Madame Nathalie PIHIER, inspectrice en chef de la santé publique vétérinaire, chef de
service, pour ce qui concerne le service régional de l’alimentation. En cas d’empêchement
ou d’absence, la subdélégation est donnée à Monsieur Yamine AFFEJEE, inspecteur de la
santé publique vétérinaire, adjoint au chef de service.

Article 3 : L’arrêté n° IDF 20 16-08-26-002 du 26 août 2016 est abrogé.

Article 4 La directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt et les personnes mentionnées aux articles I et 2 sont chargées, chacune en ce qui la concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la région lle-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Cachan, le 28 NOV. 2016

La directrice régionale et interdépartementale
de l’alimentati , l’agriculture et de la forêt

Aime USSY
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Rectorat de l'académie de Versailles

IDF-2016-11-28-004

Arrêté du 28-11- 2016 modifiant celui du 4 novembre 2016

subdélégation financière du Recteur au Dasen 91

Rectorat de l'académie de Versailles - IDF-2016-11-28-004 - Arrêté du 28-11- 2016 modifiant celui du 4 novembre 2016 subdélégation financière du Recteur au
Dasen 91 56



Rectorat de l'académie de Versailles - IDF-2016-11-28-004 - Arrêté du 28-11- 2016 modifiant celui du 4 novembre 2016 subdélégation financière du Recteur au
Dasen 91 57



Rectorat de l'académie de Versailles

IDF-2016-11-28-005

Arrêté du 28-11- 2016 modifiant celui du 4 novembre 2016

subdélégation financière du Recteur au Dasen 92

Rectorat de l'académie de Versailles - IDF-2016-11-28-005 - Arrêté du 28-11- 2016 modifiant celui du 4 novembre 2016 subdélégation financière du Recteur au
Dasen 92 58



Rectorat de l'académie de Versailles - IDF-2016-11-28-005 - Arrêté du 28-11- 2016 modifiant celui du 4 novembre 2016 subdélégation financière du Recteur au
Dasen 92 59



Rectorat de l'académie de Versailles

IDF-2016-11-28-003

Arrêté du 28-11- 2016 modifiant celui du 4 novembre 2016

subdélégation signature Recteur aux resp acad fncier

Rectorat de l'académie de Versailles - IDF-2016-11-28-003 - Arrêté du 28-11- 2016 modifiant celui du 4 novembre 2016 subdélégation signature Recteur aux
resp acad fncier 60



Rectorat de l'académie de Versailles - IDF-2016-11-28-003 - Arrêté du 28-11- 2016 modifiant celui du 4 novembre 2016 subdélégation signature Recteur aux
resp acad fncier 61


